
•  Analyser les risques avant d’effectuer  
une opération peu fréquente ou complexe  
ou en cas de situation dégradée

•  Signaler à la hiérarchie les situations  
dégradées, en assurer le suivi, appliquer  
les mesures de réduction des risques  
et formaliser l’information au personnel concerné

•  Respecter les procédures d’arrêt  
et de démarrage et tracer leur avancement

IL EST OBLIGATOIRE DE :

•  Fumer en dehors des zones autorisées

•  Travailler ou conduire sous l’emprise  
de l’alcool

•  Travailler ou conduire sous l’emprise  
de drogues

IL EST INTERDIT DE :

SITUATIONS  
À RISQUES
Je m’engage totalement à respecter les Règles d’or

1

C
on

ce
p

tio
n,

 c
ré

at
io

n 
et

 ré
al

is
at

io
n 

:  
 w

w
w

.b
ec

au
se

.fr
 -

 C
ré

d
it 

p
ho

to
 : 

M
. L

ab
el

le
 ©

 T
O

TA
L 

- 
m

ar
s 

20
17

ROR_Affiche_2_A3_2017.indd   1 05/07/2017   16:01


